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Synthèse de la journée participative organisée le 21 mai 2019 à la 
Maison de la baie d’Audierne dans le cadre du programme de 

recherche Laboratoire ESO – CD 29 - FMA 

Les enjeux de préservation et de mise en valeur des zones humides en 
Finistère 

Restitution aux participants des ateliers participatifs 

 

La journée s’est déroulée de 9h30 à 18h en trois temps principaux : les ateliers participatifs avec des 
professionnels et représentants d’usagers, la sortie terrain avec les acteurs territoriaux et la conférence 
de presse par les élus et la représentante Rennes 2. Elle s’inscrit dans le prolongement de l’atelier-
rencontre du 18 mars 2019 co-organisée avec les étudiants de Licence Pro Tourisme et Marketing 
Territorial et Patrimonial de l’université Rennes 2, campus de Saint-Brieuc, à laquelle plusieurs acteurs 
ont déjà participé.  

L’ensemble de la journée s’est organisé autour de la Maison de la baie, comme lieu des activités et 
comme ancrage potentiel d’un projet territorial associé à une labellisation Ramsar de la baie. Le travail 
débute par une présentation de l’équipe de chercheures et étudiante du laboratoire ESO, du contexte 
et des objectifs de la recherche en partenariat avec le Conseil départemental du Finistère, du projet de 
labélisation Ramsar pour la Baie d’Audierne. 

 

LES ATELIERS : 

Composés de sept/huit participant.e.s et d’une animatrice chacun (L. Le Du, C. Le Calvez), les deux 
ateliers ont consisté à questionner le lieu comme « porte d’entrée » de la baie d’Audierne, ainsi que sa 
mise en réseau avec différents lieux fréquentés, « à mettre en valeur » d’après les participants. Les 
échanges ont duré environ 2 heures et ont été structurés autour d’échanges oraux et écrits (post-it, 
localisation sur carte) et de questions précises emboîtées : 

La maison > la maison de la baie > la baie 

Les deux groupes ont autorisé l’enregistrement de leurs propos, ces derniers ayant été retranscris 
mot à mot par les « secrétaires de séance » (E. Hellier, L. de Gaalon). Il s’agit en effet de rester au plus 
près de ce qui est dit. Cette retranscription intégrale n’étant pas anonyme, elle ne sera pas diffusée en 
dehors des chercheures. 

Figure 1 Sortie terrain, vue sur le cordon dunaire et l'étang temporaire depuis le promontoire du 
Concasseur, 21.05.2019. Crédit photos Rennes2 
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La présente synthèse reprend donc les idées majeures exprimées par les acteurs au cours de leurs 
échanges.  

 

GROUPE 1 

Un travail qui doit être utile, labellisation ou non 

Dans le cadre de l’atelier n°1, les participants ont demandé que leur parole et que ce travail de mise 
en commun ne restent pas dans un tiroir, et qu’ils soient intégrés dans le projet accompagné par les 
pouvoirs publics « Quand on donne une labellisation, si elle est vide, elle sert à rien. Tout ce qu’on discute 
ensemble, c’est pour mettre à l’intérieur de cette labellisation ». Autrement dit, il est attendu que le 
travail fourni dans le cadre de cette participation soit utile, même si la labellisation Ramsar n’est pas 
déposée ou obtenue. Une restitution finale des travaux aux habitants est aussi souhaitée (et prévue).  

Une ambiance tournée vers l’écoute et le dialogue  

Porteurs de différentes expériences de la baie 
(écologie, agriculture bio, patrimoine, sports de 
glisse, écriture…), les participants ont montré une 
réelle écoute et ont livré de nombreux 
témoignages personnels en lien avec le sujet. Le 
temps de l’atelier a été très interactif entre les 
participants, ce qui leur a permis de « faire 
connaissance » (d’emblée, un participant a 
demandé à ce que l’on fasse un tour de table, qui 
a duré…14 minutes !). Certains ont échangé en 
aparté en fin de séance, voire après, en lien avec 
leurs activités respectives. Le désir de construire 
ensemble, au-delà des divergences, est réel et 
partagé, avec de grands espoirs : « il n’y a plus 
qu’à lui [Maison de la Baie] redonner vie. Ça peut 
repartir sur une autre dynamique. Je pense que la maison de la baie d’Audierne c’est simplement le noyau 
qui doit permettre à l’ensemble de la vie dans le pays bigouden-baie d’Audierne de se redynamiser ». 

 

Des lignes de forces pour le projet et pour la maison de la baie 

La notion de « sens commun », qui a pour fonction dans un premier temps de se retrouver 
(« famille », « le même ADN ») et partager plusieurs points de vue, notion déjà évoquée le 18 mars, est 
réapparue de manière forte. L’idée d’une maison comme point de départ s’impose à tous : pour des 
visiteurs de la baie (informer et former sur ce qui existe alentour), mais aussi pour les animateurs de la 
maison, une appropriation des lieux que l’on sait temporaire. Le fait de partager le lieu entre plusieurs 
acteurs semble faire consensus, et de là l’idée que ces acteurs se retrouvent en collectif, notamment 
via l’association des « Amis de la Baie d’Audierne ».  

L’activité majeure qui est affectée à la maison est très clairement la formation. Les termes connexes 
d’éducation et de sensibilisation sont aussi très employés par tous les participants. « C’est quand même 
agréable de savoir qu’on est dans un sens commun après toutes ces discussions. J’ai l’impression qu’on 
est passé de l’information (guide touristique) à la formation ». La maison elle-même pourrait être un 
lieu hébergeant des formations, et en même temps renvoyer à d’autres lieux de formation (ici pour 
l’environnement marin, ici pour la randonnée, là pour la préhistoire, là pour la glisse etc.). Il est clair que 
la formation s’étend à la connaissance des manières de vivre en baie d’Audierne, au-delà des 
composantes physiques et naturelles du milieu. « C’est faire vivre aux personnes pour qu’elles se rendent 
compte des choses. Tant qu’elles sont extérieures, on est sur la théorie, on peut dire tout ce qu’on veut, 

Figure 2 Temps d'échanges en atelier, Maison de la baie 
d'Audierne, 21.05.2019. Crédit photos Rennes 2 
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on profite du lieu ». L’exemple des Maisons Familiales Rurales (MFR) est cité « c’est typiquement une 
formation qui amène des savoirs construits sur l’expérimentation. Je trouvais intéressant le parallèle avec 
ce modèle là et un lieu comme celui-ci où, qui peut être un laboratoire d’expérimentation, quoi ». 

En complément des « professionnels, associations, qui ont l’habitude du terrain », il est 
incontournable de s’appuyer sur la connaissance et les récits des habitants de la baie pour 
« embarquer » et guider les visiteurs dans les espaces et paysages locaux : « être avec ceux qui viennent 
sur le territoire ». Ce que l’habitant a vécu ici, il souhaite le transmettre directement, comme une 
richesse unique, liée à l’histoire et à l’expérience personnelle. Envie d’amener les habitants à devenir 
des « veilleurs » en permanence, afin d’éduquer le public, d’ici ou d’ailleurs. « C’est qu’on dise nous tous, 
partout, qu’on est dans cette capacité à transmettre cette formation ».  

 

Des freins à l’ouverture / l’animation de la maison et ou du site 

La mise en veille de la Maison de la baie est 
vécue comme un non-sens (« vide depuis 
longtemps », « lieu en sommeil », « perte 
d’argent », « fiasco économique et politique ») au 
regard du potentiel du lieu (« lieu somptueux », 
« repère », « abri / mer », « page blanche ») et de 
son histoire (« patrimoine », « legs »), ce qui 
interroge les décideurs (« Y a pas un élu, depuis 30 
ans, qui a dit je fais vivre la baie d’Audierne. Pour 
eux, c’est un coup à avoir des embêtements, on 
n’est pas sûr d’avoir des retours ») avec qui il faut 
composer (« Là, on fait comme si la maison nous 
appartenait ; or il faut faire tout ça avec l’accord 
de… »). L’attente est forte « Actuellement, les 
politiques globales que ce soit au nord ou au sud du pays bigouden vivent au ralenti. Y a pas de projet, y 
a rien ».  

La maison n’est pas équipée pour recevoir du public ; à la rigueur pour une conférence, une soirée-
débat… le matériel convient. Mais dès lors qu’il s’agit de se restaurer, aucun équipement n’est prévu 
« je parlais de « lacunes structurelles », la maison est pas faite pour accueillir ; pas d’endroit pour faire 
à manger ». Cela a été préjudiciable pour la vie et l’animation de la maison déjà à plusieurs reprises ou 
pour différents usages potentiels (accueil de bénévoles lors de l’Erika en 1999-2000, accueil de 
stagiaires in situ par exemple).  

Les règles nationales du Conservatoire du Littoral interdisent toute vente sur ses terrains, ce qui 
empêche la tenue de marchés de produits locaux, même ponctuels, de vente de restauration lors 
d’évènements, etc. Cette interdiction de vente est vécue par différents acteurs comme réellement 
problématique, pénalisante, et s’impose comme un frein majeur à tout projet d’animation du lieu. Il est 
demandé un assouplissement de cette règle pour permettre un type d’évènement particulièrement 
pertinent pour mettre en lien les acteurs locaux et en valeur leurs savoir-faire. Plus globalement, si 
aucun acteur ne remet en cause le soutien et le rôle majeur du Conservatoire dans la préservation du 
milieu et indépendamment des bonnes (voire excellentes) relations entretenues avec les gestionnaires 
qui se sont succédés sur place, tous soulignent la rigidité des principes de gestion du Conservatoire du 
littoral, qui de fait excluent tous les autres acteurs ou du moins les placent dans des situations difficiles, 
voir intenables. « Ce qui se passe avec le Conservatoire du Littoral, c’est qu’ils ont des directives, ils ne 
font pas de cas par cas. Je le vois de mon point de vue, c’est quand même assez compliqué de travailler 
eux ». Ces directives sont un frein au projet partagé pour la Maison de la Baie et la Baie en général, ce 
qui nécessite une négociation via les communautés de communes gestionnaires « ils sont force de 

Figure 3 Temps d'échanges en atelier, Maison de la baie 
d'Audierne, 21.05.2019. Crédit photos Rennes 2 
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proposition et médiateurs ; et je les en remercie parce que sinon, en effet, en tant que citoyen seul, c’est 
[le CLRL] juste une muraille infranchissable ».  

Ces règles sont en contraste avec les pratiques limitrophes, en particulier dans le domaine agricole. 
L’impact négatif de la bulbiculture sur la qualité des milieux et en particulier la qualité de l’eau est 
partagé, le projet de méthanisation est évoqué et ce type de culture intensive jugé incohérent au regard 
des projets de développement respectueux de la Baie d’Audierne. Sur la carte, la bulbiculture est inscrite 
comme une gangrène qui progresse…  

La question des déchets revient à plusieurs reprises : déchets sur la grève et dans les champs liés au 
passage de promeneurs, déchets liés aux gens du voyage, déchets liés au tourisme sexuel dans les dunes 
« Le Stang, derrière, […] c’est le bois de Boulogne, y a 15 capotes au m² ». Là encore l’éducation –mais 
aussi la réglementation et le contrôle de police- sont nécessaires.  

Dans le même ordre d’idée, la divagation des chiens est un problème récurrent, tant pour la 
protection de la faune sauvage que des animaux d’élevage.  

Dans ce bout du monde perçu comme un espace de liberté, certaines pratiques posent problème 
pour un partage serein de l’espace, en particulier pour les familles avec jeunes enfants : alcoolisme des 
jeunes sur la voie publique, tourisme sexuel en plein jour sur les parkings, les dunes, les pâtures.  

 

Des points de discussion 

Certains préconisent d’installer une activité principale pérenne, rendant possibles d’autres activités 
plus saisonnières, ponctuelles « Il me semble que pour que ce lieu revive, il faudrait y relocaliser une 
activité principale. Pour que ça devienne un lieu de vie ». D’autres participants partent d’emblée sur 
l’idée d’une multitude d’occupants, de partenaires dans l’animation de la maison, par principe. Ainsi 
c’est l’équilibre financier du/des projets entre ressources commerciales, fonds publics et bénévolat qui 
est discuté. 

Les règles imposées par le Conservatoire sont vécues comme des contraintes pour certaines 
activités, mais par ailleurs le risque de basculer dans un schéma de développement touristique classique 
est également souligné : « Moi, je suis beaucoup sur les formations ; ce lieu-là, si ça devient un lieu de 
consommation, on risque de tomber aussi dans les autres dérives et un moment donné de reproduire des 
schémas qui n’ont pas lieu d’être ici. C’est vraiment une vigilance ».  

L’alternative de vouloir attirer du monde (et à cette occasion-là de sensibiliser aux questions 
environnementales et à la culture locale des populations nouvelles peu acquises) ou de vouloir modérer 
(ou réduire) le flux de visiteurs pour préserver le milieu est toujours présente. Ainsi l’organisation de 
grands évènements comme les Jeux olympiques 2024 de surf suscite enthousiasme et inquiétudes, mais 
il y a aussi consensus sur l’opportunité de faire passer des messages (connaissance d’une nature fragile 
et d’une culture locale, préservation…) et ainsi modifier des comportements à une autre échelle 

 

 

GROUPE 2 : 

La Maison de la baie d’Audierne, une maison inhabitée ? 

Un potentiel en dormance 

A la question des mots qu’évoquent la notion de « maison », deux grandes familles de mots 
semblent principalement ressortir : l’une rattachée à la protection (« abri », « refuge », « protection », 
« toit »), l’autre à l’accueil (« ouverte », « accueil », « rencontre », « partage », « échange », « lieu de 
vie », « bien-être », « famille »). L’idée d’un lieu vivant et familial, habité et convivial, se dégage.  
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A l’inverse, la Maison de la baie d’Audierne se dessine d’emblée en contre-point, tout au moins dans 
son état actuel. Le constat est partagé d’un lieu « mort ». Si la Maison de la baie est une « maison », elle 
est un lieu inhabité, ayant perdu les attributs constitutifs d’un espace de vie et qui plus est d’un vivre 
ensemble : « Si on se réfère à ce qui a été dit par chacun d’entre nous et qu’on le transfère à la Maison 
de la Baie d’Audierne, celle-ci n’a rien à voir avec tout ce qui a été dit là. C’est bien un site, mais pas un 
site vivant ». Il est pourtant jugé incontournable par les participants. L’enjeu est de redoter le lieu de 
ses attributs passés, de ranimer ce qui a été et d’en faire l’un des cœurs de la baie. Ce travail est à mettre 
en œuvre à la fois pour les habitants, qui s’affirment comme premiers destinataires de toute action, et 
pour les visiteurs extérieurs, dans leur diversité. 

Les rôles de la Maison de la baie : réunir les énergies, créer l’émulation 

Les idées pour faire revivre cette maison sont 
multiples et déjà en partie à l’œuvre, à travers les 
dynamiques associatives locales. Ce 
réinvestissement par les acteurs locaux doit 
répondre au manque souligné d’un espace 
d’échange entre les usagers de la baie (entre 
habitants, usagers et acteurs économiques du site, 
et entre habitants et visiteurs extérieurs). « Pas 
simplement un lieu d’exposition, ou un lieu de 
conférence, c’est un lieu d’échanges, de pour et de 
contre […] ça c’est valable pour l’ensemble des 
problèmes qui peuvent se poser dans la baie 
d’Audierne. Parce que ce qu’il manque le plus, c’est 
des échanges entre individus ». La maison 

souhaitée est ainsi perçue comme espace vivant du collectif, le lieu naturel du débat autour des enjeux 
et des défis actuels et futurs de la baie. Dans sa situation actuelle, la Maison de la baie n’est pas encore 
en mesure de tenir ce rôle qui devrait être le sien. « Si ça devient une structure forte, elle aura quelque 
chose à dire quand il y a aura ce genre d’événements. En étant dormante, ça sera l’effort de structures 
associatives ou quoi, qui vont devoir se battre pour se faire entendre… » 

Créer un lieu d’échange d’idées, de propositions, va de pair avec l’information et la pédagogie, 
notamment pour donner des clés de lecture aux visiteurs, pour une pratique respectueuse de la baie. 
La Maison de la baie devrait ainsi être un point d’information sur les multiples facettes de la baie : ses 
milieux, ses usages, son histoire, ses patrimoines géologique, historique, naturel, maritime... 
L’information peut articuler sorties guidées sur un terrain riche en possibilités, conférences, expositions, 
fascicules, banque de documents. Un vivier de compétences locales existe. Il s’agit de profiter de cette 
chance, de valoriser et de soutenir ces compétences pour assurer la transmission des savoirs.  

Un lieu emblématique d’information sur la baie est aussi l’opportunité de pouvoir partager des 
savoirs sous l’angle de la convivialité. Celle-ci est le fil rouge de toute action mobilisatrice, dans une 
optique de préservation des espèces et des milieux de la baie. La convivialité apparaît comme un 
élément central de tout projet à déployer, tant pour attirer et échanger avec des publics extérieurs (cas 
des randonneurs, à la recherche de ce type de halte sur leur chemin) que pour attirer un public plus 
jeune et ainsi lui transmettre certaines valeurs et partager des expériences : « Sur la convivialité ça serait 
vraiment bien d’insister là-dessus pour attirer la jeunesse locale, même les adolescents, pour qu’ils aient 
envie, pour qu’on arrive à transmettre des valeurs ». 

L’affirmation de la Maison de la baie comme lieu d’échange, d’information et de vivre-ensemble est 
une attente partagée entre les différents participants du groupe de discussion. Il s’agit de regrouper les 
initiatives et d’en faire un relais des idées et des propositions qui existent déjà ou émergeront. Face à 
l’importance de faire revivre ce lieu et de disposer d’un espace collectif, il est nécessaire de s’investir à 

Figure 4 Temps d'échanges en atelier, Maison de la baie 
d'Audierne, 21.05.2019. Crédit photos Rennes 2 
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titre personnel, de réunir les bonnes volontés. C’est l’objectif de la jeune association les Amis de la baie 
d’Audierne.  

La nécessité et le souhait de réveiller un potentiel en dormance posent des questions : comment, 
avec qui et quel budget ? L’impossibilité de vendre des produits locaux dans la Maison ou encore le 
risque de créer une concurrence inopportune avec les commerces existants sont débattus. Toute action 
doit prendre en compte la spécificité juridique du lieu, duquel le Conservatoire du Littoral est 
propriétaire et la communauté de communes Pays bigouden sud est gestionnaire : « Ici, là où on est, ça 
appartient au Conservatoire et c’est géré par la comcom, il y a déjà deux partenaires. Donc c’est déjà 
plus compliqué qu’une municipalité par exemple. Il y a des choses qu’on peut faire, des choses qu’on ne 
peut pas faire ». L’importance clé de l’impulsion apportée par une personnalité reconnue est soulignée 
pour débloquer certains sujets comme l’étendue du rôle pouvant être alloué à la Maison de la baie. 
Aujourd’hui, les « portes se ferment, tout le monde se bloque » lorsque sont évoquées les nécessités 
financières et les moyens font défaut pour accompagner une action trop souvent bénévole. Face à une 
action politique perçue comme irrégulière mais dont l’effort de gestion est salué, les acteurs locaux 
peuvent être une force de proposition agrégeant les compétences et les énergies, une force 
d’entraînement pour l’action publique. L’apport de moyens pérennes reste cependant essentiel pour 
éviter l’essoufflement dans le temps, assurer une qualité de projets et faire vivre la Maison de la baie. 

 
Un milieu naturel fortement prisé 

La baie d’Audierne, lieu du sensible… 

La baie est appréhendée comme un lieu 
magique, changeant au gré des journées et des 
saisons, c’est un spectacle qui ne cesse 
d’émerveiller habitants et visiteurs. « Elle est 
magique et on n’a pas besoin d’avoir beaucoup de 
renseignements... » Elle inspire textes, 
photographies, peintures… multiples sont les 
formes et les médias pour retranscrire le lien 
affectif au lieu. Ces retranscriptions sensibles sont 
aussi un moyen de partager des valeurs de 
préservation de l’environnement. La diversité des 
milieux forme un tout cohérent. Les milieux 
naturels (les étangs, la palud) sont jalonnés de 
lieux historiques (chapelle de Saint-Vio, Saint-Evy, 
Tronoën…), accessibles grâce à de nombreux 
sentiers. Rares sont les « points noirs » qui 
altèrent le paysage ; s’ils sont identifiés, ils ont à voir avec un trop plein de fréquentation (La Torche, 
« dès qu’il y a trop de monde, je fuis »), les périodes de grande affluence ou des pratiques « non 
respectueuses » (culture de bulbes) et par là même, sources de conflit.  

Du côté des visiteurs, les participants distinguent les usagers de la plage et de l’eau d’un côté et les 
marcheurs de l’autre, attirés par l’intérieur. Les premiers traversent l’espace arrière-littoral en voiture 
jusqu’aux parkings situés dans leur intégralité en bord de mer. Ceux-ci sont appréhendés comme les 
points d’entrée quasi exclusifs, en réponse à l’attractivité de la mer. Les deuxièmes semblent faire le 
lien entre l’espace littoral et rétro-littoral. Leurs points d’entrée sont les points de départ des sentiers, 
soit au niveau des parkings (bord de mer) soit des établissements d’accueil (rétro-littoral). Ces points 
d’entrée plus disséminés favorisent une découverte transversale de la baie, laissant la part belle aux 
mobilités douces (pédestre ou cyclo). Les promenades courtes, de type boucles de quelques kilomètres, 
permettent pourtant à un public nouveau de découvrir la diversité du site, en retrait des « spots », et 
ont en ce sens un rôle à jouer.  

Figure 5 Temps d'échanges en atelier- localisation sur carte, 
Maison de la baie d'Audierne, 21.05.2019. Crédit photos 
Rennes 2 
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Une meilleure valorisation des nombreux sentiers (PR) est à réaliser, comme vecteur d’un tourisme 
plus « doux » mais aussi inter-saisonnier. Si leur gestion, notamment le balisage, est identifiée comme 
positive, une faille est avancée en matière de communication de la part des offices de tourisme 
(difficulté des visiteurs-marcheurs à trouver de l’information). Il y a une demande de la part des visiteurs, 
en particulier des familles, en ce sens. Ce public est en aussi attente d’information de qualité. 

… victime de son succès ? 

La question de ce que la Maison de la baie représente pour les participants, à titre personnel, 
débouche sur l’expression d’une forte inquiétude avec l’éventualité de la tenue d’une épreuve de surf 
lors des prochains Jeux olympiques : « ça fait un peu peur, parce que la préservation des sites… ça va 
drôlement gêner pour canaliser ». Quelle gestion des flux imaginer dans un contexte qui peut être déjà 
tendu ? Quelles infrastructures d’accueil ? Peut-il y avoir des retombées financières positives pour la 
protection du site au vu de l’ampleur économique de l’événement (aménagement des sentiers…) ? 
Toute l’attention se tourne vers la réduction des impacts écologiques liés à une surfréquentation 
ponctuelle. 

L’accroissement de la fréquentation sur les dernières décennies est ainsi mis en question. Le 
phénomène est principalement perçu à travers le flot des voitures débordant des parkings. D’avis 
général, cette fréquentation génère une pression de plus en plus forte sur des espaces à préserver 
« comment on va endiguer le flot de voiture ici ? Déjà on l’a vu le dernier grand week-end qu’il y a eu, il 
faisait beau, on voyait déjà à Kermabec, il y avait des voitures jusqu’à la chèvrerie. Avec des surfs, des 
paddles et tout ça. […] Parce que plus ça va aller, plus il y aura du monde ». Le souvenir d’une utilisation 
sans contrainte du littoral, de l’étalement des voitures et des tentes sur les plages revient pourtant en 
mémoire. Ces pratiques apparaissent aujourd’hui comme révolues, grâce à une canalisation des 
visiteurs et une gestion effective des sites. 

Dans ce contexte, la question se pose de la cohérence de cette utilisation du site avec l’objectif de 
protection. La nécessaire gestion de la fréquentation impose de repenser les stationnements. Si, pour 
certains, la question n’est pas nouvelle, son traitement devient urgent. Leur agrandissement ou leur 
multiplication ne ferait que créer un appel d’air sans fin. Leur recul apparaît comme une mesure de 
gestion des flux face à une interdiction impossible et pas forcément souhaitée : « Parce que si vous faite 
un parking de 100 places il va être plein, si vous en fait un de 200 il va être plein, et ainsi de suite. Donc, 
arrive un moment, je pense que le parking n’a plus sa place… Comme ça a été fait à la pointe du raz 
quelque part, ça a été reculé. » 

 
Faire revivre la Maison de la baie pour faire revivre la baie 

Le partage de savoirs, scientifiques et traditionnels, semble un enjeu à trois niveaux : vis-à-vis des 
visiteurs qui pratiquent le site de manière pas toujours respectueuse ou le traversent en « l’ignorant », 
vis-à-vis des habitants qui méconnaissent les patrimoines associés à la baie et vis-à-vis des acteurs en 
première ligne de la diffusion d’information auprès des touristes (prestataires de tourisme, acteurs des 
sports nautiques…). La Maison de la baie est un « point fixe » qui peut et doit irradier, diffuser dans 
toutes les directions. Cela pourrait prendre la forme d’un espace ouvert à l’année au sein duquel 
habitants et curieux échangeraient sur leurs savoirs et leurs pratiques au quotidien.  

Derrière toutes les idées émises, le défi est de « faire sortir les gens de chez eux », pour les 
reconnecter à l’autre et aux milieux, et de créer un terrain favorable à l’émulation. L’association des 
énergies peut créer une force d’entraînement qui replacera la Maison de la baie au centre du territoire 
et devra dès lors être prise en compte.  
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LA SORTIE TERRAIN :  

La sortie de l’après-midi s’est déroulée de 14h à 16h. Elle a réuni plusieurs types d’acteurs : 

- Des acteurs territoriaux impliqués dans le développement et la protection des espaces littoraux 
et des zones humides de la baie d’Audierne : communautés de communes Pays Bigouden Sud et Haut 
Pays Bigouden, Conservatoire du Littoral, Conseil départemental du Finistère, CAUE Finistère, syndicat 
mixte du SAGE Ouest Cornouaille ; 

- Des acteurs associatifs, usagers et habitants de la baie présents le matin dans les ateliers ; 
- L’équipe de recherche d’Espaces et Sociétés (ESO) – Rennes 2, dont trois enseignantes-

chercheures, une ingénieure d’études et une stagiaire de Master 2. 

Cette sortie visait à ce que les acteurs territoriaux – institutionnels - se positionnent sur leur 
stratégie concernant différents sites, et leur valorisation pour le public (pour quel public ?). 

La visite a permis des discussions bilatérales entre participants mais aussi d’attirer l’attention sur 
des points sensibles pour l’aménagement des lieux remarquables (1er arrêt : tour de présentation sur le 
chemin d’accès aux zones humides ; 2e arrêt : la prairie aux barges ; 3e arrêt : le concasseur ; 4e arrêt : 
le promontoire). L’ambiance ‘visite guidée’ a souvent pris le pas sur la mise en regard des analyses, voire 
la confrontation des projets. Ainsi les mises en commun sont restées assez générales ou consensuelles, 
voire convenues, évitant les éventuels points de frictions, qui ont été abordés de manière plus franche 
dans les ateliers du matin.  

Les acteurs communautaires sont en première ligne depuis le transfert de compétences lié à la loi 
Notre. Leur marge de manœuvre en termes d’aménagement et de développement local est cadrée par 
la propriété foncière (Conservatoire du Littoral) et le classement d’une partie de la zone en Natura 2000 
depuis 2009. Le Conseil départemental et le Forum des Marais Atlantiques, à travers la Cellule pour 
l’animation des milieux aquatiques, proposent une démarche d’accompagnement vers la protection et 
valorisation de zones humides dans plusieurs territoires finistériens – dont baie d’Audierne. Cela 
pourrait se concrétiser par un label international (Ramsar).  

Les acteurs rappellent qu’il s’agissait déjà d’une zone « vitrine » en termes de qualité des milieux 
littoraux avant Natura 2000, à l’époque d’Ambroise Guellec, élu local à mandats nationaux. Mais 
plusieurs participants à l’atelier n°1 ont rappelé qu’historiquement, le secteur était délaissé, très peu 
fréquenté et habité, « lieu d’habitat des pauvres », « zone repoussoir ». Un point de vigilance est 
formulé : prendre en compte cette dimension du secteur face à une « nouvelle donne » globale – 
mobilités, réchauffement climatique, sport et bien-être, paysages sauvages etc. – et pour des projets 
de développement – en particulier touristiques. 

Ils soulignent une tendance actuelle et récente à la fréquentation continue, alors que classiquement 
la fréquentation était saisonnière. Cette évolution n’est pas sans impacter les milieux naturels (pas de 
période de repos pour les oiseaux, fréquentation humaine accrue des plages, des implications en 
matière de gestion). 

 

Quels lieux à indiquer au visiteur ? A documenter ?  

Les lieux repères : 

- L’observatoire construit par le Conservatoire du Littoral : l’infrastructure est aujourd’hui 
inutilisable pour des raisons de sécurité (platines/bases à changer ou a minima à renforcer). Un 
diagnostic a été réalisé et une évaluation des travaux est toujours en cours. Aucun engagement 
n’a été pris à ce stade par le propriétaire et le gestionnaire, l’avenir de l’infrastructure 
demeurant incertain. Celle-ci semble malgré tout plébiscitée par les acteurs. 
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- Les prairies aux barges et aux vanneaux : rappel de la circulation des eaux et de l’assèchement 
d’une partie des terres (2000-2001). Des participants demandent une remise en eau de certains 
secteurs et la remontée globale des niveaux d’eau pour le nichage de l’avifaune. Constat de la 
disparition des barges (oiseaux). Echanges sur les petits canaux encore existants. Evocation des 
activités agricoles passées (petits pois, 
carottes, seigle…). 

- Le concasseur de la seconde guerre 
mondiale : une nécessaire mise en 
sécurité de l’édifice est soulignée par la 
communauté de communes. Si certains 
peuvent le considérer comme une 
« verrue dans le paysage », responsable 
de l’érosion accélérée du cordon de galet 
(l’Ero vili), d’autres souhaitent le 
conserver pour le devoir de mémoire. 
Cette deuxième vision semble partagée 
par les personnes présentes. Il pourrait 
constituer un « point de départ » de 
circuits de promenade (parking) sous réserve de l’équiper en panneau et de le sécuriser (voies 
distinctes voiture, vélo, piétons). Un associatif : « La remise en état du concasseur pourrait être 
coûteuse. Son état actuel ne me dérange pas plus que ça ». Un acteur territorial signale que sur 
ce site sont présentes des chauves-souris, une huppe, et que l’eau circule dans les galeries. 
Tous regrettent qu’il n’y ait pas d’explications sur le site. Une personne suggère des visites 
accompagnées, une autre d’insérer des informations dans les plaquettes concernant le GR 34. 

- Le promontoire : ce point de vue pourrait-
il être une alternative à l’observatoire ? 
Avec des panneaux de lecture du 
paysage. Plutôt complémentaires pour 
certains. Immortelle des dunes, serpolet, 
talus, la palud, les galets remplacés par 
les dunes. Liquidation des communaux. 
Travail sur les voieries par les deux 
communautés de communes. Bacs à 
marée pour les déchets. Des circuits 
spécifiques vélos ; la route du « vent 
solaire » ; tables d’orientation déjà 
positionnées qui pourraient être utilisées 
dans les projets.  

- Autres curiosités mentionnées par deux 
participants : Nécropole de l’âge du 
Bronze ? D’anciennes carrières ennoyées ? 

Quelle signalétique adopter sur le site ? Il est nécessaire de mettre en place une signalétique 
« discrète mais efficace », en prenant garde à ne pas multiplier les chartes graphiques, les signalétiques. 
La question de l’échelle de l’information est importante : raisonne-t-on de manière spécifique pour 
chaque lieu ou sur des circuits ? 

Quel(s) acteur(s) ? Conservatoire, Office du tourisme intercommunautaire, Département, Finistère 
360°, associations ? La réponse n’a pas été esquissée, ce d’autant que chaque acteur présent a un 
discours à partager sur le lieu : lequel mettre en avant et comment ne pas le saturer d’informations ? 
Une lecture de paysage par des professionnels du CAUE pourrait être intéressante pour une prochaine 
sortie et pour les planches à concevoir. 

Figure 6 Sortie terrain, échanges autour du  Concasseur, 
21.05.2019. Crédit photos Rennes 2 

Figure 7 Sortie terrain, arrêt sur le promontoire du 
Concasseur, 21.05.2019. Crédit photos Rennes 2 
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La journée s’est conclue par le communiqué de presse Forum des marais Atlantique – Conseil 
départemental 29 – Communautés de communes Haut pays bigouden et Pays bigouden sud – Université 
de Rennes 2 et par la signature de la convention de collaboration à la Maison de la baie.  

 

SYNTHESE GLOBALE :  

La journée du 21 mai, est une étape importante de recueil de la parole d’acteurs impliqués dans la 
vie du territoire, à différents titres (15 participants aux ateliers, idem à la sortie terrain). Elle sera suivie 
d’autres ateliers dédiés aux habitants et d’entretiens début juillet. 

Pour les personnes présentes, la maison de la baie doit (re)devenir un lieu de formation permettant 
de faire connaître d’autres lieux, et de construire une convivialité. Des lieux intéressants sont 
mentionnés partout dans la baie d’Audierne, sans oublier l’arrière-pays. Ces lieux d’intérêts sont relatifs 
aux âges, aux goûts ; certains lieux à valoriser ont été indiqués sur les cartes, mais ce qui importe c’est 
le discours et la manière de le rendre efficace : l’important n’est pas où amener les visiteurs, mais 
comment et pourquoi. L’agriculture est un aspect qui interroge la fonction « produire », mais qui 
pourrait s’insérer dans une mise en valeur plus large (connaissance des milieux, des sociétés, des 
paysages, etc.). 

Les échanges révèlent une demande incontournable de participation des acteurs associatifs et des 
habitants, qui revendiquent d’être des guides pour les visiteurs extérieurs au territoire, car ils en sont 
les « veilleurs » et les connaisseurs. Ils n’en sont pas les propriétaires ni les gestionnaires mais ils 
souhaitent que les gestionnaires (communauté de communes) continuent à soutenir leurs initiatives et 
que le propriétaire (Conservatoire) adapte ses règles afin de pouvoir faire émerger des projets partagés 
d’animation et de découverte du site, de son histoire et de sa culture. 

Figure 8 Signature de la convention de collaboration entre le Conseil 
départemental, le Forum des marais atlantiques et l’Université Rennes 
2, Maison de la baie d’Audierne, 21.05.2019. Crédits photos Rennes 2 
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